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EnTunisie, l'ombre de la torture est de retour
Malgré les acquis de la révolution de 2011, les mauvais traitements perdurent dans les lieux de détention

TUNIS - correspondant

A hmed Ben Abda,
368ns, a l'œil droit
éteint. Il est borgne,
séquelle d'un très

mauvais coup. Sanglé dans son
blouson de cuir, M. Ben Abda ra-
conte, sans colère, cette fâcheuse
soirée de la fin 2013, quand le ha-
sard l'a fait croiser un véhicule de
police à l'entrée de LaMarsa, dans
la périphérie nord de Tunis. n est
contrôlé, ses papiers sont en règle.
On le prend néanmoins pour un
voleur,il proteste, il est embarqué
manu militari. Dans le huis clos
du fourgon, les coups pleuvent
avec une rare violence. Quand il
rouvre les yeux, il ne voit plus que
d'un seul. Son syndicat veillera à
ce que l'infU'lIÙté ne lui coûte pas
son travail d'employé dans une
société de transports urbains,
Mais la leçon qu'il tire de son
infortune est grinçante ; «La Ré-
volution n~ rien changé J»
Cas isolé 1 Pratiques systémati-

ques? SHes analyses divergent sur
la nature du phénomène, le sim-
ple fait que l'on débatte de la per-
manence de la torture - et d'une
manière plus générale, des vio-
lences dans les lieux de détention
- souligne les ambivalences de la
transition tunisienne, cinq ans
après. la révolution de 2011. Le
:n avril à Genève, une délégation
de Tunis emmenée par Kamel
fendoubi, le ministre chargé des
droits de l'homme et des relations
avec la société cMle et les instan-
ces constitutionnelles, a dû s'ex-
pliquer devant le Comité contre la
torture des Nations unies.
«Faire avec un legs.
L'affaire brouille l'image exté-
rieure - globalement favorable -
de cette Tunisie célébrée comme
un modèle de démocratie dans le

monde arabe. C'est un progrès
réel; Tunis est sorti du déni om-
brageux sur le sujet. «Il ne sert à
rien de nier; ilfa ut Jl,Iste mituer Tes
choses dans leur contexte, souli-
gne M. Jendoubi Nous devons
faireavecun legs,lepassifde la dic-
tature. On avance désormais,
même si cela ne va pas aussi vite
qu'on le souhaiteraitN nne sert à
rien de nier, en effet. Comment

éluder l'évidence? La violence
continue de sévir dans les com-
missariats et les prisons de Tuni-
sie. Depuis :lOU, sept personnes
sont décédées de manière sus-
pecte durant leur incarcération.
L'Organisation contre la torture
en Tunisie (QCIT) dépose chaque
année une centaine de plaintes
pour torture et violences dans les
lieux de détention. Et encore ne
s'agit-il pas de la seule organisa-
tion mobilisée sur cette question
en Tunisie. Est-ce le retour de pra-
tiques que l'on croyait oubliées,
celles du régime autoritaire de
Zine EI-Abidine Ben Ali, et, avant
lui, de Habib Bourguiba, le fonda-
teur de la Tunisie moderne?
«Il ne s~git pas d'un système

comme sous Ben AU, précise
Radhia Nasraoui, la présidente de
l'ocrr et fIgure historique del'op-
position à l'ex-dictature. Mais ces
pratiques tendent à devenir systé-
matiques. N Affina Guellali, la
directrice du bureau de Human
Rights Watch (HRW)pour la tuni-
sie, souligne aussi que ces prati-
ques deviennent «généralisées»
au-delà de cibles politiques spéci-
fiques, lesquelles concentraient la
violence d'Etat sous Ben Ali. Une
sorte de culture du passage à ta-
bac où les coups portés sont «plus
bruts et moins sophistiqués N,se-
lon la formule de Mme Guellali.
que sous la dictature. «Cela peut

arriver désormais à quiconque en
conflit avec un membre des forces
de l'ordreN, s'inquiète Gabriele
Reiter, la directriœ du bureau de
Tunis de l'Otganisation mondiale
contre la torture (OMeT). L'œil
éteint d'Ahmed Ben Abda est là
pour en témoigner.

«Pas des cas l5oIés.
Du côté officiel, on relativise évi·
demment ftn y a des cas, mais ce
n'est plus un système comme
avant », nuance le ministre Kamel
Jendoubi. «Ifpeut Yavoir des exœs
de zèle personnels, mais il ny a pas
de torture organisée», affirme
Chom Hamada, policier et porte-
parole du Syndicat national des

forces de sécurité intérieure. «On
ne peut pas dire qu'il s'agit d'une
politique systématique d'Etat JI, ad-
met Imen Triki, avocate tres enga-
gée dans la défense de certains dé-
tenus salafates, et à ce titre sou-
vent en conflitavec le ministère de
l'intérieur. «Pour autant, il ne s'agit
pas de cas isolés, insiste-t-elle. ny a
LInementalité policière qui n~ lXIs
changé.» En$Omme,le système a
vécu, mais une culture perdure.
AVl.lœh et organisations de

défense des droits de l'homme re-
connaissent volontiers que l'Etat
post-2on tente de faire évoluer
les pratiques. Pour preuve,
l'adoption par le Parlement, en
février, d'un amendement au

code de procédure pénale ren-
dant possible la présence der avo-
cat aux côtés du prévenu au bout
de deux jours (au lieu de trois) de
garde à vue. La réforme est d'im-
portance car la plupart des vio-
lences ont lieu durant cette phase
liminaire de la détention. De la
même manière, une instance na-
tionale pour la prévention de la
torture, créée par une loi fin 2013,

vient d'être mise en pIace par l~-
semblée. «Il faut safuer ces ef
forts JI, se félicite Imen Triki dont
la personnalité sulfureuse lui a
pourtant valu -ainsi qu'à Radhia
Nasraoui, de meTI' - d'être écar-
tée de cette instance.
Ces acquis législatifs ou institu-

tionnels demeurent néanmoins
insuffisants. L'arbitraire continue
d'imprégner les pratiques. Les or-
ganisations des droits del'homme
dénoncent rituellement Il l'impu-
nité •• dont bénéficient les forces
de l'ordre responsables de violen-
ces. De fait, aucune procédure de
plainte n'aréeUement abouti à des
condamnations dans des affaires
postérieures à wu. Ahmed Ben
Abda conserve l'espoir que ceux
qui ont éteint son œil Ill'entrée de
La Marsa, aujourd'hui en déten-
tion, finiront par rendre des
comptes, mais la pression - di-
recte ou indirecte - qui continue
de peser sur lui est vive.
La flambée d'attentats djihadis-

tes que la Tunisie a connue au fil
de l'année 2015 a compliqué la
lutte contre l'arbitraire. Avec un
nombre de détenus dans des af-
faires de terrorisme oscillant en-
tre :2.000 et 3000, le risque de
mauvais traitement s'est élevé. La
tâche des militants des droits de
l'homme est rendue difficile par
un climat général propice àla cris-
pation sécuritaire, l'opinion pu-
blique étant majoritairement ac-
quise aux méthodes à poigne.
Afin de lutter contre cet air du
temps, 46 organisations des
droits de l'homme, tunisiennes
tomme internationales, ont
lancé le 28 avril à Tunis une cam-
pagne sur le thème «Non au ter-
rorisme, oui aux droits de
l'homme». «Il nous faut ramerù
contre-courant », regrette le mi-
nistre Kamel fendoubi. •
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